
Grammaire – Les déterminants 
 
 
1 - Les déterminants sont des mots placés, en général, devant un nom. 
Ils font partie du groupe nominal (G.N). 
NB : Parfois, entre le déterminant et le nom, on trouve un adjectif qualificatif ; ex : la vieille horloge ; mon nouveau cartable  
 
 
2 - Les noms s’accordent en genre et en nombre avec leur déterminant. 
Ex :  mon ballon (masculin singulier)       une balle (féminin singulier)  
       ces vélos (masculin pluriel)  nos trottinettes (féminin pluriel) 
 
3 – Les articles contractés : 
Ils correspondent à la réunion d’une préposition (de, à) et d’un déterminant masculin. 
Ex : Je vais à la mairie. Je vais au marché (on ne dit pas « à le » marché). 
        Je parle de la ville. Je parle du pays (on ne dit pas « de le » pays). 
 
 

      Les principaux déterminants     
               

 articles adjectifs autres déterminants 

définis indéfinis contractés possessifs démonstratifs indéfinis numéraux interrogatifs exclamatifs 

masculin 
singulier 

le, l’ un au, du mon, ton, son, 
notre, votre, leur 

ce, cet chaque,  
aucun 

un 
… 

quel quel 

féminin 
singulier 

la, l’ une  ma, ta, sa,  
notre, votre, leur 

cette chaque, 
aucune 

une 
… 

quelle quelle 

pluriel les des aux, des mes, tes, ses,  
nos vos, leurs 

ces quelques, 
plusieurs, 
certains 

trente 
… 

quels 
quelles 

quels 
quelles 

 
 
 



 
 
 
 
 
 


